
Républiquefrançaise
Départementdu Tarn

CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - 81230 LACAUNE

Délibération relative à Ouverture des crédits de dépenses d'investissement avant le vote du
budget

Séance du 31 janvier 2023
Délibération n°D_2023_005

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents: 29
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 7

Votants: 36
- dont « pour »: 36
- dont « contre »; O
- dont abstention : 0

Le 31 janvier 2023 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes des
Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 25 janvier 2023, s'est réuni
sous la présidence de Daniel VIDAL à Lacaune.

Présents: Carole ALARY, Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Christian BARDY, Alain
BARTHES, Evelyne BOUSQUET, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André
CABROL, Isabelle CALVET, Marie CASARES, Richard COLLET, Francis CROS, Marie-Françoise CROS,
Jean-Claude DURAND, Pierre ESCANDE, Jacqueline GRANIER, Denis MAFFRE, Georges MEROU,
Antoine PROENCA, Anne-Lise SAUTEREL, Didier SENEGAS, Sylvie SOLOMIAC, Christian THERON,
Armelle VIALA, Daniel VIDAL, Laurence VIGNAU

Représentés : Robert BARTHE par Alain CABROL, Jérôme BOUSQUET par Armelle VIALA, Jacques
FABRE par Sylvie SOLOMIAC, Michel FARENC par Pierre BAILLY, Jim RONEZ par Marie CASARES,
Marie-Claude STAVROPOULOS par Robert BOUSQUET, Vincent VIDAL par Daniel VIDAL

Suppléés:

Excusés : Alexis BENAMAR, Jacques CALVET, Sandra RAMOND

Secrétaire de séance:

Objet : Ouverture des crédits de dépenses d'investissement avant le vote du budget

Ouverture des crédits de dépenses d'investissement avant le vote du budget

L'article 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales indique que dans le cas où le budget
d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il s'applique,
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l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit , jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en
recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la
dette venant à échéance avant le vote du budget.

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant
cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant,
engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits
ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de
la dette.

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.

Le conseil communautaire s'engage à reprendre ces crédits ouverts par anticipation au budget
primitif des différents budgets.

Conformément aux textes applicables, il est proposé au Conseil Communautaire de procéder à
l'ouverture des crédits des dépenses d'investissement, afin de pouvoir engager, liquider et mandater
les dépenses d'investissement selon le détail ci-dessous :

BUDGET BASES DE LOISIRS

Opération Créditsvotésa
DMzmz

TOTALCridb Maranll mwrts- tle- 1

8 2022 mtlbZOll n111dabuctetzœ3
235- BASES LOISIRS LAOUZAS 20000,(JJ( 21l1Dl00( ;ooo,mc
236-BASE LOISIRS BOIJ.OOURES 164624 (JJ( -4i211.00C 1584B,00( 39Em,l5C
ll7 • MATERl9- 81Dl(JJ( 8ŒDOO( 2000. al(
ll8 - AIRE CAMPINGCAR LAOl.lZAS 130000 (JJ( ilO 00.00 32500.0€
239-HAU. ACCLEJI. ET SANITAIRES B:OLE DEVOILELAOJZAS 90000.<D( 9000ll00( 22500.0€
240- HAll ACCUEIL ET SANITAIRES ACTIVITES BASEIAOJZAS 90000,(JJ( 901Dl00( 225DO,a>€
241- RA11.ff A BATEAUK BA.SE LAOLIZAS 20000,IJJ € 21l1Dl00€ Slm,CO{
TOTAL S-22&24,CD( -4i2ll.OOC §lUB,00( 129103.:ZS <

BUDGET CENTRE DE BIEN ETRE

1

Opéralian Cn!cltsvotésa,BP
DM2D22

TOTALCn!clts Montantsouverts avant levote
2D2Z votés222 cli budJet211Z3

233 · CENTRE DE BIEN ETRE 200 000. 00€ 21D001aJ€ 50001ID(
234- PISONEtACAUNE 212896.50( 212896.50{ 53214.lH
TOTAL 412 896, 50€ 412896,50€ 1CB224,13{

BUDGET CAMPING
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Opération Crédits votés au BP TOTALa-édits Montantsouverts avait
20Z2

DM202Z votés 222 le vote du budget2023

100- CAMPING 1.ACALNE 35 071.83€ 3507183( 8767,96(
100. - CAMPING BOULOOU RES 30COO,OO( 30 00000€ 7500,CXJ€
TOTAL 65 071.83( 6507183( 16267,96 €

BUDGET LOCATIONS

Opération Crédits votés au
DMZD22

TOTALCréditsvotés Montantsouverts avant
BP2022 2022 le vote du budget 2023

200- BATIMENT ACCUEIL 50000 00( 500CK>.OO( 12500.00(
302-VVF 174561,36€ 174 561.36 ( 43640,34(
51- PLATEFORME BOiS 500CK>.00€ 50 OCK>, 00 € 12500,00€
TOTAL 274561,36€' 274 561.,36 € 68640,34(

BUDGET SPANC

Clfdl tsVOl'!Asau Monra11s 011tertsavar11eOp41'1111on DMDl TmALMdlts VOlês 2012
BP2022 VDltdubuqat20D

21-IMMOBIUSATIONS CORPORELLES 6244.92 6244.92 155123
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BUDGET GENERAL

Opération Créclts voténu BP DM:zm2
TOTALCr.rlts Montants.ouverts avant

2022 votés 2022 levote cilbudget 2023

20$-SIA!VENTIONS D'EQUIPEMENTVERSEES 530000.00 530CXX>. (X)€ 132 SC0,00 €
106-SALLE DU PETIT TRAIN 0,00◄ 8500.CXH 8 S00,00 € 212.5.00€
UO •ACQUISITION MATEREL COll.ECTI: 212000.00C 212 CXXl,(X)€ 53<Xn,OO-€
a>-MAISON DE PAYRAC 42000.00( 42CXX,.00€ 10500,00€
132 -MAISON DE LACHARCLJrE RIE 5000.00( SCXXl,00€ 125q,OO€
133-FLATURE 35000.00C 25000,(X,4 60CXXl,OO ( s000,00€
134-MUSSEDUVIEUX IÂCA.l.lllE lOCXXl.00€ lOCXX),00€ 2500,00 €
202 -EQUPEMENTS 1œsao.ooc 103511),00€ 25895,00€
324 -SAU.E DE SPECTACLE 1250000,00C 1 250CXXl,00 lOOQX), OOC:
430-SAU.E DE SPORT LACAUNE Q.OOC 5000,00C SCXXl,00( 1250,00(
435 -AMENAG ET EXTENSION MUSEE RIEUMONTAGN E 2 500,00C 2500,00( 625,00€
612-MAISON DES SERVICES AU PUBLIC 6350.00( 6350,00€ 1587,50€
616-PLUI 20000.00€ 20CXXl,00€ SOCQ,00€
77 -PLU 15435,00C 15435.00€ 3!!5&,75(
lll6 • BIT 10000,00C lDCXX>,OOC 2 500,00(
103-COEUR DE'IILLAGE lAMONTElARE 90000.00C 90CXX,,OOC 22500,00€
834-MAISONS ŒSAHTE 10000,00C lDCXXl,OOC 25Cn00€
835 - REQUAUFICATION GRP ElHi00,00( 69 600,00 17«l>,00€
836 - PRAT ALARIC 30 000.CD( 30<XXI.00 7500,00€
841-TOŒMS 185000,CDC 185 <XXI.CD C <-6 250,00
844-CRECHE LA SALVETAT SURAOOUT 10000,CDC lO<XX>,CDC 2S00,00€
845-AMENAGEMENT llJREAUX-ATEU ERS lACA l.111 E 1 CXX> 000,QH 1 000000,00 210a:Q.00€
846- EXTENSION AffilERS CAMP ŒL TOUR 300000.00 ( 10000,00( 310CXXl,00 C lSCXX),00€
848- ESPACE DEVIE SOCIALE 6625,00( 6625,001 1 656,25 €
853 •ALAE ALSH MURAT 650000.CDC 650<XX>.<XH 12al),00-(

f!51 • E P 2022 200000,CDC 2m<XX>,CDC SOCXD.00€
858- EIKTlUFICo.TION RI.RALE HAUTVILLAGE LA SAlva 60000,00( 60<XX>.CDC 15000,00(
859-ElECTlUFICATION RI.RALE ROUTE LAC LA SALVETAT 60000.00€ 60<XXl,OOC S<ID.00€
860-AUMENTATION BATIMEN'r..PUBUCS 20000,00( 20<XX>,<X>C 5<ID,CD€
861- SEO.IRISATION HERIC/LA RESSE 140000,00C 140<XX>.CD ( 3S(XX),00-(

862-CŒU!. DEVIUAGE LESOLIJE 10000,00C lO<XX>,CDC 2500,00€
863-CŒU!.DEVIUAGE STSAU DE CARCAVES 10000,00C lO<XX>,CD◄ 29'.D,00(
864-PARKINGDE OOU04 75 000,00é 75<XX>,CD( 18750,00(
!165-ETUDE EAU ASSAINISSEMENT 50000.004 SO<XX>,00( 12500,00(
866 - PRESERVATION STATUES MEN HRS 30000,00C 30<XX>.CDC 7500,00 €

867 -AMENAGEMENT PO lJl PERSONNE A MOBll..llE REDI 20000,00C 20<XX>,CD( 5000,00€
868-MICROFOLIES liDCDO,a> C lOOŒX>,CD( 25(XX),00{

E-ACCOMPAGNEMENTORCUTCOURT 20000,004 20(D),OOC SCXD,00€
810-BITFRAISSE 10000,004 lO(D),OOC 2500,(X)(

871- BIT ANGLES 10000.00C lO<XX>,00( 2500,CX)(

1372 -MAISON SANlc ANG.ES 15 000,00C lS<XX>,CD( 3750,(l)(

TOTAL 5423090.00C 48500,00C 5 471 590.00 ( 882397.50€

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil Communautaire,
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DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- de procéder à l'ouverture des crédits des dépenses d'investissement, afin de pouvoir
engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement selon le détail ci-dessus,

- d'autoriser le Président à signer les pièces afférentes à cette opération.

Pour copie certifiée conforme
Le Président - Daniel VIDAL

Monts de La une Montagne
du Ha , Languedoc

Acte rendu exécutoire
après dépôt en
Préfecture
e 03/02/2023
et publié ou notifié
e03/02./2023
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Républiquefrançaise
Départementdu Tarn

CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - 81230 LACAUNE

Délibération relative à Approbation de la convention cadre Petites Villes de Demain Valant Ort

Séance du 31 janvier 2023
Délibération n"_2023_003

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents: 29
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 7

Votants: 36
- dont « pour »: 36
- dont « contre »: 0
- dont abstention : 0

Le 31 janvier 2023 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes des
Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 25 janvier 2023, s'est réuni
sous la présidence de Daniel VIDAL à Lacaune.

Présents: Carole ALARY, Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Christian BARDY, Alain
BARTHES, Evelyne BOUSQUET, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André
CABROL, Isabelle CALVET, Marie CASARES, Richard COLLET, Francis CROS, Marie-Françoise CROS,
Jean-Claude DURAND, Pierre ESCANDE, Jacqueline GRANIER, Denis MAFFRE, Georges MEROU,
Antoine PROENCA, Anne-Lise SAUTEREL, Didier SENEGAS, Sylvie SOLOMIAC, Christian THERON,
Armelle VIALA, Daniel VIDAL, Laurence VIGNAU

Représentés : Robert BARTHE par Alain CABROL, Jérôme BOUSQUET par Armelle VIALA, Jacques
FABRE par Sylvie SOLOMIAC, Michel FARENC par Pierre BAILLY, Jim RONEZ par Marie CASARES,
Marie-Claude STAVROPOULOS par Robert BOUSQUET, Vincent VIDAL par Daniel VIDAL

Suppléés:

Excusés: Alexis BENAMAR, Jacques CALVET, Sandra RAMOND

Secrétaire de séance :

Qbjet : Approbation de la convention cadre Petites Villes de Demain Valant Ort

la Communauté de Communes des Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc a signé
en juillet 2022 avec l'ensemble de ses partenaires, la convention cadre Petites villes de demain
valant Opération de Revitalisation des Territoires conformément à la délibération n"D_2022_074 en
date du 13 juin 2022.
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Elle s'engage jusqu'en 2026, avec ses trois communes lauréates : Lacaune-les-Bains,
Murat-sur-Vèbre, La Salvetat-sur-Agoût, à revitaliser les centres anciens avec pour cœurs de cible :
l'habitat, le commerce et l'aménagement de l'espace public.

Il est proposé au Conseil Communautaire :

- d'approuver, dans le cadre du programme Petites Villes de Demain, le projet de territoire
décrit dans la convention-cadre annexée à la présente délibération, ainsi que ses
orientations, actions et intentions de projet qui en découlent;

- d'autoriser Monsieur le Président à solliciter tous les financeurs ou partenaires pour
permettre la réalisation du programme ;

- d'autoriser Monsieur le Président à signer les conventions partenariales nécessaires à la
mise en œuvre du projet et du programme d'actions, ainsi qu'à la mise en œuvre de l'ORT.

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil Communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- d'approuver, dans le cadre du programme Petites Villes de Demain, le projet de territoire
décrit dans la convention-cadre, ainsi que ses orientations, actions et intentions de projet
qui en découlent,

- d'autoriser Monsieur le Président à solliciter tous les financeurs ou partenaires pour
permettre la réalisation du programme,

- d'autoriser Monsieur le Président à signer les conventions partenariales nécessaires à la
mise en œuvre du projet et du programme d'actions, ainsi qu'à la mise en œuvre de l'ORT.

- d'autoriser le Président à signer les pièces afférentes à cette opération.

Pour copie certifiée conforme
Le Président - Daniel VIDAL

Acte rendu exécutoire
après dépôt en
Préfecture
e03/02/2043
et publié ou notifié
e 03 /022/2023
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République française
Départementdu Tarn

CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - 81230 LACAUNE

Délibération relative à Adoption du règlement budgétaire et financier, fongibilité des crédits et
mode de gestion des amortissements

Séance du 31 janvier 2023
Délibération n"D_2023_004

Nombre de conseillers
En exercice ; 39
Présents : 29
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés; 7

Votants: 36
- dont« pour»: 36
- dont « contre »: O
- dont abstention: 0

Le 31 janvier 2023 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes des
Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 25 janvier 2023, s'est réuni
sous la présidence de Daniel VIDAL à Lacaune.

Présents: Carole ALARY, Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Christian BARDY, Alain
BARTHES, Evelyne BOUSQUET, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André
CABROL, Isabelle CALVET, Marie CASARES, Richard COLLET, Francis CROS, Marie-Françoise CROS,
Jean-Claude DURAND, Pierre ESCANDE, Jacqueline GRANIER, Denis MAFFRE, Georges MEROU,
Antoine PROENCA, Anne-Lise SAUTEREL, Didier SENEGAS, Sylvie SOLOMIAC, Christian THERON,
Armelle VIALA, Daniel VIDAL, Laurence VIGNAU

Représentés ; Robert BARTHE par Alain CABROL, Jérôme BOUSQUET par Armelle VIALA, Jacques
FABRE par Sylvie SOLOMIAC, Michel FARENC par Pierre BAILLY, Jim RONEZ par Marie CASARES,
Marie-Claude STAVROPOULOS par Robert BOUSQUET, VincentVIDAL par Daniel VIDAL

Suppléés:

Excusés: Alexis BENAMAR, Jacques CALVET, Sandra RAMOND

Secrétaire de séance :

Qbjet : Adoption du règlement budgétaire et financier, fongibilité des crédits et mode de gestion
des amortissements

Par délibération en date du 13 juin 2022 la Communauté de communes des Monts de Lacaune et de
la Montagne du Haut Languedoc a opté pour la mise en place de la nomenclature M57 à partir du
1e janvier 2023.
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Adoption du règlement budgétaire et financier:

L'adoption d'un règlement budgétaire et financier devient obligatoire. Celui-ci a pour objectif
principal de clarifier et de rationaliser l'organisation financière et la présentation des comptes
locaux. Il fixe notamment les modalités d'adoption du budget par l'organe délibérant et définit les
règles de gestion par l'exécutif des Autorisations de Programme et Autorisations d'engagement.

Il reprend:

- Le cadre juridique du budget intercommunal (principes budgétaires, présentation et vote du
budget, modification du budget ... )
L'exécution budgétaire (l'exécution des dépenses avant l'adoption du budget, le circuit
comptable des dépenses et des recettes, le délai global de paiement, les dépenses
obligatoires et imprévues, les opérations de fin d'exercice, le compte administratif ... )

- Les régies
- La gestion pluriannuelle (autorisation de programmes et crédits de paiement)
- Les provisions
- L'actif et le passif (gestion patrimoniale, gestion des immobilisations, durées

d'amortissements, gestion de la dette... )

Ce règlement est valable pendant toute la durée de la mandature. Il peut cependant être révisé si
nécessaire.

Il est proposé au Conseil communautaire d'approuver le règlement budgétaire et financier de la
Communauté de communes des Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc annexé à
la présente délibération.

Fongibilité des crédits :

L'instruction comptable et budgétaire M57 permet de disposer de plus de souplesse budgétaire
puisqu'elle autorise le conseil communautaire à déléguer au Président la possibilité de procéder à
des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de
personnel, dans la limite de 7,5% du montant des dépenses réelles de chacune des sections (article
L5217-10-6 du CGCT}. Dans ce cas le Président informe l'assemblée délibérante de ces mouvements
de crédits lors de sa plus proche séance.

Il est proposé au Conseil communautaire d'autoriser le Président à procéder, à compter du 1er
janvier 2023, à des mouvements de crédits annuels de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits
relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des
sections. Cette disposition est valable pendant toute la durée de la mandature.

Mode de gestion des amortissements :

La mise en place de la nomenclature M57 implique de fixer le mode de gestion des amortissements
des immobilisations. En effet, conformément aux dispositions de l'article L2321-2-27 du CGCT,
l'amortissement est obligatoire pour les collectivités dont la population est supérieure à 3 500
habitants.

La nomenclature M57 pose le principe de l'amortissement des immobilisations au prorata temporis.
Cette disposition nécessite un changement de méthode comptable puisque la CCMLHL calculait en
M14 les amortissements en année pleine. Ce changement de méthode s'applique à partir du 1er
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janvier 2023. Ainsi les biens présents à l'inventaire avant cette date suivront un amortissement selon
les modalités définies à l'origine (en M14).

Dans la logique d'une approche par enjeux, il est proposé d'aménager la règle du prorata temporis
pour:

les subventions d'équipement versées. Il est proposé que ces subventions soient amorties
linéairement sur une durée de 5 ans lorsque la subvention finance un bien mobilier, 10 ans
lorsque la subvention finance un bien immobilier ou des installations, 5 ans pour les aides à
l'investissement des entreprises. leur amortissement débutera en N+l.

- les biens de faible valeur c'est-à-dire ceux dont le coût unitaire est inférieur au seuil de 1 000
€. Il est proposé que ces biens de « faible valeur » soient amortis en une annuité au cours de
l'exercice suivant leur acquisition.

Les durées d'amortissement des immobilisations sont fixées librement pour chaque catégorie de
biens par l'assemblée délibérante à l'exception :

des frais relatifs aux documents d'urbanisme qui sont amortis sur une durée maximale de 10
ans
des frais d'études non suivis de réalisation qui sont amortis sur une durée maximal de 5 ans

- des frais de recherche et de développement qui sont amortis sur une durée maximale de 5
ans

- des subventions d'équipement versées qui sont amorties sur une durée maximale de 5 ans
lorsque la subvention finance des biens mobiliers, du matériel ou des études, de 30 ans
lorsque la subvention finance des biens immobiliers ou des installations, et de 40 ans lorsque
la subvention finance des projets d'infrastructure d'intérêt national ; les aides à
l'investissement des entreprises ne relevant d'aucune de ces catégories sont amorties sur
une durée maximale de cinq ans.

Il est proposé au Conseil communautaire d'adopter les durées d'amortissements suivantes pour
l'ensemble des budgets M57:

Sous-Prélecture de Castres
Date de réception de /'AR: 03/02/2023

081-200066553-20230131-D0_2023_004-DE



- --- - ---lilMPllé Durée d'amortissementCompm
202 Frais d·éluœs. :!'IÎlabaation. de moà>ficaticns et de révisions de <i:>aJmerts d"urt>anis me 10-ans

2031 Fra ,s d"éludes 5-,.,..
2032. Frais de rechei'che et de dêveloix>ement 5,ug
203'3 Fraii d'rsertion 5!IJ'IS
204 Sub..erô:ms d'!!lluœmen:t ,enèe (l'nsnœmeri b,en mobilie<) Lns re-sns
204 Subv-ions d'éciuiœment \ll!f'See Ifusnœment blf!f'l immobie ou installations) Lnéa,r-e- 10 ars
204 Sub,<ent.ions d'êQulpement Y.!!née!. taides â rinve tiss 9T1 ent de5 ervep,-ise) Llné!sie - !i sris
2051 Conoassions et droits similllres 2ars
208 A..ves immobolis atiors incornaelles 5al15

2121 Plartations d'erbres et d'art>L& te. 21lans
2128 A~ egenœmern et arn~g!!mS1S de l!!m!.1"5 20Sl5
2131 Bâtiments Dlblics 30ans
2132 Bâtim@nl5 .,.;.,"5 30.an5
213 ki:. lallations alin~ales. &Oi!f'lœments . amérwœments des ccnstructicns 21lam
2138: AL.Cres coris tructioris 2 ans
214 Corsiuàiors sur sol cfa.otru i 28ans
2156 11."'...,_I et~ •ihne d'incendie@! d•dâ•ns• r::ivie 15 ans

21573, Malé:riel et out.a.w,e de Ycirie 811!'5
215'iB Alllre matêt-iel techniQLE 5 ar,,;

2158 AL.à'es ins talleto,s. mata'illl et o"lî"""'e tedinia..ie 5 ars
211:1, Biers tus1oric11.es et culhnls tOam

21721 Plartations d"anllt!S et d"arbL&tes rea.s au titre d'..ne mise à dg DCS ilien 20 ais
2172a Awes ~enœman et so :.... dl; IEnB_ir.; rec:us au titre lf111e mise è dg PCl!i rtial 21)a,s
21731 11>.;;time,ts ~"'""" r-•~ a.o tm-e d'une mise àdis~ilion 30 :ans;
21732 Bâtments P<ivés recia &1 tilre d'une mise à dis DOS ilion 30.u
21735 kis lalations glinêrales. agencemerà. aménagemenb des ccnstructia'5 reçues ai 1ire

21) ans
d'ura miie à dii~ition

2173BI , ........... cor5 truà....- ~-- "U titre d'un,,-.. e à da """ition 25sn!I
2175' "-i!rie l etouti...,,e d'incen:lieetdedé~e c:wie rllQ.I a.a ~ed'ura miie à dsoosition 15 ans
21757.ll ,.lai!!nel et ..,.11iw,e de varie re-cu SJ !i!re d'u,emÎle â dîslXJ'I ition 8 ans
217!171!, ALim rruitnl ta::.h......,-..e reai ai !ire d'uni; mise à dl.oasllion !lam
217!11 AL.à'e5 m lalations . matér i!I etouillme ted'lriaue recus SJ tà'e d'un,, mile à diloo!lition 5ans
217e Biens hii!Df iaues at culb..r11& raa.,s au tire d"~mise à cl!. nn: ilion 10a,s

2178211 Awe me!â:els dettBrBPŒtreais au titre dune rm1eàdisrn,,iia, Sars
2178311~mahll'iDI i'l..,-,.;..,ue-· a, t•ed'una m&e àdi&oocitian 4llllll

2178-48 AIAn!5 matl!Jiee debu'muetmcbilien reussu titre d'unemaeà diu:1œilicn 10 515

2178!! Malirial de taohoriR -=u au lite dW1Q mi. e à da ,,,,.,lion !Sans
21788 Awes inmà>illsàioB IXlf1IQl'e les recues autlle dunemaeà di!i1105 ilia, 10 ans
2181 ~ llllafi""" oa,éram """"cemer15 llt s CMIIÇ 10 ars

2182a Awes mablrietl detntnsoat 8am
21831 Mùiriel inbrmaûna scclai"e -4ans
21838 Al.be màériel intlrmatioi.e 4ans
218-41 t~ do.,. r_,, at ...,..b;i;,,, •,....lai'IIS 10ans
218-4Si Alin!s matl!JIRli de bu'eau et mcbiliets 10su
2195; Metrielde ttilinhorie 5ans
2188 AL.àes immà>i&lllion; ,,,,..,,,...les 10a'IS

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil Communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

d'approuver le règlement budgétaire et financier de la Communauté de communes des
Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc annexé à la présente délibération,

d'autoriser le Président à procéder, à compter du 1er janvier 2023, à des mouvements de
crédits annuels de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de
personnel, et ce, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections. Cette
disposition est valable pendant toute la durée de la mandature,
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- d'adopter les durées d'amortissements ci-dessus pour l'ensemble des budgets M57,

- d'autoriser le Président à signer les pièces afférentes à cette opération.

Pour copie certifiée conforme
Le Président - Daniel VIDAL

Monts de Lacaune Montagne
du Haut Languedoc

Acte rendu exécutoire
après dépôt en
Préfecture
le _o.3 IGf_ / 20..Ll_
et publié ou notifié
e3/02/20.23
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